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ANNEXE 1 
Calendrier du mouvement inter-académique des AAE et des SAENES 

Saisie des Voeux 
Edition de la confirmation de 

mutation par l’agent 

Date limite de retour 
de la confirmation de 
mutation au Rectorat 

 

Entretien avec les 
structures d’accueil 

(PPr) 
CAPN 

du mardi 11 décembre 
2018 

au mardi 8 janvier 2019 
inclus 

du mercredi 9 janvier 2018 au 
lundi 14 janvier 2019 

le mardi 
15 janvier  2019 

jusqu’au jeudi 
21 février 2019 inclus 

AAE jeudi 21 mars 2019 
SAENES mardi 19 mars 2019 

 

Calendrier du mouvement COM et Mayotte des AAE et SAENES 

Saisie des Voeux 
Edition de la confirmation de 

mutation par l’agent 

Date limite de retour 
de la confirmation de 
mutation au Rectorat 

 

Envoi du dossier par 
l’agent aux vices 

rectorats demandés 
Entretien  

du mardi 11 décembre 
2018 

au mardi 8 janvier 2019 
inclus 

du mercredi 9 janvier 2019 au 
lundi 14 janvier 2019 inclus 

le mardi 15 janvier 2019 
jusqu’au jeudi 

31 janvier 2019 inclus 
jusqu’au jeudi 21 février 2019 

inclus 

CAPN 

AAE 
SAENES 

jeudi 21 mars 2019 
mardi 19 mars 2019 

 

 

Calendrier du mouvement inter-académique des MEN et CTSSAE 

Saisie des Voeux 
Edition de la confirmation de 

mutation par l’agent 

Date limite de retour 
de la confirmation de 
mutation au Rectorat 

 

Entretien avec les 
structures d’accueil 

(PPr) 
CAPN 

du mercredi 23 janvier 
2019 

au jeudi 7 février 2019 
inclus 

du vendredi 8 février 2019 
au mercredi 6 mars 2019 inclus 

le jeudi 7 mars 2019 jusqu’au mardi 23 avril  
2019 inclus 

MEN mardi 18 juin 2019 
CTSSAE jeudi 6 juin 2019 

 
Calendrier du mouvement inter académique à gestion déconcentrée des ADJENES, INFENES, ASSAE, ATRF et TECHRF 

 

Les candidats devront obligatoirement se pré-inscrire : 
entre le jeudi 10 janvier 2019 et le jeudi 7 février 2019 inclus 

 
NB : cas particulier des INF de catégorie B : ceux qui souhaitent changer d’académie doivent prendre directement contact avec les services des 
académies visées. 
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